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Saison 2025/2026 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES  

Procès-verbal n°04 
 

Réunion du : Vendredi 19 décembre 2025 
A : 18 h 45 à la Maison du Football 

Présidence : M. Guillaume LAMBERT-COUCOT 

Présents : MM. Jacky BANDERIER, Edgar BOUCHERON, Michel CHRISTMANN, Patrick JANEZ, 
José LORENZO, Claude MICHEL, Jean Pierre MONNERET, Xavier MONOT, Joël 
ROCHERIEUX et Yann SCHWAB. 

Excusés : Mme Sonia RIGAUD 

MM. Timothé BAUDOT, Jean Yves FARON, Patrick GIROD, Sylvain MAZZOLA, André 
PICHOT, David ROCHET et Didier VINCENT 

Invités : MM. Pierre FAILLENET, Sébastien HARMAND et Gwenaël MARTIN. 

Excusés :  MM. Alexandre HENRIETTE, Ludovic PICCAMIGLIO et Rodolphe ROYER. 

 

1. Approbation du dernier PV de CDA du 10-11-2025 

La Commission approuve le dernier PV de CDA Plénière du 10-11-2025 à l’unanimité. 
 

2. Condoléances / Félicitations / Remerciements / Prompt rétablissement 

La Commission adresse ses félicitations à : 

- Aymeric BERLEMONT qui a obtenu une pastille verte et sera donc nommé JAL à partir du 01-01-2026 
- Guillaume LAMBERT et Valentin THERY qui ont été désignés AA sur des matchs de 32ième de finale de Coupe 

de France 
 
La Commission souhaite un prompt rétablissement à tous les arbitres blessés, et en particulier à Yann SCHWAB 
indisponible depuis plusieurs semaines suite à une blessure contractée à l’occasion d’un match à Gueugnon. 
 

3. Courriers 

- Mail du club de Perrigny en date du 13 décembre demandant le retour à l’arbitrage de Maxime DIMASSI. 
Une réponse sera faite précisant la nécessité de programmer un nouvel examen pratique dès que possible. 

- Mail de Axel COTENOT informant d’un changement de domicile dans le département de l’YONNE 

- Transmission d’un dossier de réserve technique sur le match de D4 Petite Montagne 2 – Saint Claude 2 du 8 
novembre. Réserve jugée non recevable, tant sur le fond que sur la forme. 

- Dossier transmis par la Commission d’Appel : suite à la transmission de ce dossier relatif au match de D3 
Gevry – Moissey du 12 octobre, un courrier sera envoyé à l’arbitre du match pour lui demander d’être plus 
précis dans la rédaction des rapports disciplinaires et de bien identifier le motif des sanctions disciplinaires, 
quitte à demander conseil à un membre de CDA pour l’aider dans cette tâche. 
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4. Groupe arbitres saison 2025-2026 

La CDA prend connaissance des groupes d’arbitres définitifs pour la saison en cours. 

Quelques modifications ont été apportées suite à l’observation d’arbitres récemment nommés. 

Les groupes de D3 ont été équilibrés et sont dorénavant composés de 30 arbitres répartis sur 3 groupes. 

 
5. Point théorie et tests physiques 

Les arbitres absents et excusés lors du stage de rattrapage du 3 novembre seront convoqués le 28 février 2026 à 
Bletterans à l’occasion de la 3ième journée de la prochaine FIA pour faire le questionnaire sur table : 

- Christophe BENNAROUDJ 
- Martin COLMAGNE 
- Alexandre DEGEORGE 
- Stéphane GUY 
- David ROCHET 
- Justine WEBER 

Le rattrapage des tests physique sera également réalisé à cette occasion. 

2 séances de formation à l’arbitrage Futsal ont eu lieu et ont concerné 36 arbitres, avec un bilan positif. André 
PICHOT aura en charge les désignations  

- 22 pour le Futsal spécifique 
- 14 pour le Futsal associé 

  
6. Candidats ligue 

Quelques arbitres ont effectué la formation menant au concours théorique permettant d’intégrer la formation 

organisée par la ligue : 

Séniors :  

- Kalile EL MRABET 
- Enzo GUIENOT 
- Murphy MAMBUENE 

Jeunes : 

- Hayden HENRIETTE 
 

Mickaël CLERCELET postule pour une candidature par VAE. 

 

7. Candidats à voir en pratique 

12 candidats ont été observés et reçus. 

7 candidats restent à voir ou revoir. 

Les clubs de 2 candidats n’ayant pas donné leurs dates de disponibilité recevront un courrier les informant de cette 

situation, avec copie à Edgar BOUCHERON, chargé de la désignation des candidats à l’examen pratique. 

 

8. Point de mi-saison 

 Le changement de désignateur sur les compétitions jeunes a engendré quelques difficultés, bien compréhensibles 

compte tenu du temps nécessaire à la prise en main de cette fonction un peu délicate. 

 

Un questionnaire relatif à l’utilisation du carton blanc pour le banc de touche a été envoyé aux arbitres concernés, 

46 réponses ont été reçues, soit environ 50% de retour. 

La CDA aura besoin de bénévoles pour les prochaines actions, telles que : 
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- FIA de Bletterans les 21, 22 et 28 février 

- Festival U13 le 28 mars 

- Festival U11 le 8 mai 

- Journée foot civisme, date à définir……….. 

 

9. Réflexion sur l’organisation future des stages arbitres 

Un échange entre les membres présents a donné lieu à quelques pistes d’amélioration et d’optimisation des stages 

destinés aux arbitres. 

Une réunion de mi-saison avec les candidats de 2024-2025, et ceux d’octobre 2025 aura lieu le 27 février, et fera 
office de stage de consolidation des acquis. 
 

10. Absences du mois 

Absences relevées : le club a 10 jours suite à la parution du PV pour faire appel (uniquement par écrit) :   

29 novembre 2025 :  M. Nathan VERJUS – U15 D2 : MACORNAY MONTMOROT 2 – MONTMOROT MACORNAY (1ière 
Absence - Amende 35 euros + 2 matchs de suspension). 
 
14 décembre 2025 :  M. Stéphane GUY – D3 : BEAUFORT – PERRIGNY (1ière Absence - Amende 35 euros + 2 matchs 
de suspension). 

Absences confirmées suite au PV de la réunion de CDA Plénière du 03/10/2025 : 

2 novembre 2025 :  M. Prince GUEU (Lons RC) : D2- ARCHELANGE – JURA STADE 

 (2ième absence – Amende 70 € + 2 matchs de suspension) 

 

La Commission rappelle que les sanctions administratives de la Commission Départementale des Arbitres sont 
susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel qui juge en dernier ressort. 

(Art. 190 des RG de la FFF) 

11. Bilan des observations. 

Un point est fait sur les observations. 

L’état d’avancement est très satisfaisant, malgré le nombre important de matchs reportés en fin de phase automne. 

 

12. Discipline 
RAS 

Rappel aux Arbitres : 
Les rapports disciplinaires doivent parvenir au District au plus tard le Mardi avant 17h.  
En cas de non envoi de rapport disciplinaire ou envoi hors délai, une amende de 50 euros sera infligée à l’arbitre 
fautif et cette dernière sera déduite de ses frais d’arbitrage versés par le District du Jura  
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13. Tour de table 

Chacun a possibilité de s’exprimer, faire des remarques ou exposer son point de vue sur divers sujets en rapport 
avec les thèmes abordés par la CDA. 
Divers sujets abordés : 

- Toilettage « guide des formalités » 
- Groupe de travail « Projet arbitrage » 
- Journée des passionnés du samedi 24 janvier, avec récompenses : 

              . Aux arbitres majors de la saison 2024-2025 
 . Aux arbitres ayant 12 ans de carrière 
 . Aux arbitres en fin de carrière. 
 

14. Prochaines CDA 

La date de la prochaine réunion de bureau de CDA sera fixée fin février ou début mars au siège du District.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h. 

 

Jean Pierre MONNERET Guillaume LAMBERT 
                                          Secrétaire CDA                                                                        Président CDA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


